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L’équipe municipale 

2ème rang de gauche à droite : Philippe CLEMENÇON, Pascal CHANUT (2ème adjoint),  Thierry 
GIRAUDON, Kévin COURTINEL, Thierry ALMELA, Jean Jacques CREPET, Maurice FAURE. 
1ème rang de gauche à droite : Jean Pierre BARD, Claudius BLANC (3ème adjoint), Stéphane 
CROZE, Sophie VERNET, Mireille LUROL, Virginie DEMARS, Colette FERRAND (1er adjoint), 
Christian BARJON (Maire). 



Lors des élections du 23 mars 2014, une nouvelle équipe municipale a été élue. En son 

nom, je voudrais d’abord vous remercier pour la confiance que vous nous avez accordée. 

Soyez sûrs que nous avons la ferme volonté de mettre nos compétences et notre énergie 

au service de la Commune dans l’intérêt général. 

Je profite de ce premier mot du Maire pour saluer le travail de l’équipe Municipale précé-

dente. Elle a évolué dans une ambiance difficile, les ressources des Collectivités ont 

moins progressé, puis stagné et enfin diminué. 

Aujourd’hui, le seul levier d’ajustement financier sera la fiscalité locale. 

En effet, la seule alternative sera de procéder à certains arbitrages affectant les services 

publics de la commune. 

Nous sommes conscients des difficultés qui vont se présenter dans les années à venir. 

Bien entendu, nous limiterons dans la mesure de nos moyens l’impact sur la population. 

Ce qui compte pour notre commune c’est l’efficacité, la disponibilité et la loyauté de la 

nouvelle équipe, que vous avez désignée. 

Je sais que je pourrais compter sur le savoir-faire et les compétences de chacun pour met-

tre en œuvre les chantiers à venir. 

Pour ce qui est de la méthode, il s’agit de notre comportement en tant qu’élu. Je souhaite 

qu’indépendamment des fonctions qui nous distinguent, nous exercions notre mandat en 

restant très proches des habitants, qu’ils appartiennent ou non à  notre électorat. 

Nous sommes les représentants de tous les administrés et non pas de quelques uns. 

Je tiens à saluer toutes les forces vives de la commune, tous les artisans, commerçants, 

agriculteurs et associations qui s’impliquent pour offrir des services, réaliser des anima-

tions et améliorer notre cadre de vie. Je félicite également les bénévoles qui s’investissent 

et donnent de leur temps. Leurs activités nous rapprochent de la population. 

Je voudrais aussi saluer le personnel communal : les services administratifs (Mairie, Mu-

sée, Poste), les Services Techniques et le Personnel de l’Ecole (Cantine, Garderie Périsco-

laire) pour leur dévouement, leurs compétences. Sans eux, les élus ne sont rien. 

L’ensemble du Conseil Municipal, le Personnel Communal et moi-même vous souhaitons 

ainsi qu’à vos proches une bonne année 2015. 

Christian BARJON 
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MANIFESTATIONS 2015 

INFOS … AIDES HABITAT… 

Propriétaire occupant ou bailleur, si  vous souhaitez  réaliser des travaux dans votre logement : 

Pour économiser l’énergie, 

Ou pour l’autonomie de la personne, 

Ou pour améliorer la sécurité, la salubrité, 

Renseignez vous sur les aides d’assistance et financières auxquelles vous avez droit... 

Vous souhaitez devenir propriétaire en achetant ou en transformant  un logement en Centre Bourg, la Communauté 

de Commune de Saint Bonnet-Le-Château vous propose une aide de 10 000 € selon certaines conditions. 

Un seul contact : Benoît GAY chargé de mission habitat  

Son téléphone : 04 77 50 54 32   -   Ses Permanences de 9H à 10H30 

Tous les 1er et 3ème vendredi du mois : 1 route d’Augel à St Bonnet le Château (Siège Com. Communes) 

Tous les 2ème vendredi du mois à la Mairie d’Usson-en-Forez 

Tous les 4ème vendredi du mois à la Mairie de St Jean-Soleymieux 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin
Vendredi 16 Dimanche 1er Dimanche 5 Vendredi 8 Samedi 27

Vœux du Maire Loto A.P.E. Soirée Grenouilles Commémoration AFN Concours Officiel

Salle E.R.A. Salle E.R.A. Comité des Fêtes Salle E.R.A. Monuments aux morts 16 Quadrettes

Jeudi 19 Printemps 2015 Samedi 16 Boule de l'Etang

Commémoration FNACA Exposition temporaire Nuit des Musées Salle E.R.A.

Monument aux morts Lucien Neuwirth gratuit de 14 à 22h Juin 2015

Samedi 21 et dimanche 22 Musée non stop Exposition temporaire 

Week End Télérama Musée Philippe Bouillaguet

Musée Week End du 22 mai Musée

Réception des Vendéens

Salle E.R.A.

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
Lundi 13 1er Week End  Dimanche 6 Samedi 24 Mercredi 11 Dimanche 6 

Fête Nationale Fête Patronale Commémoration des Randonnée Pédestre Commémoration AFN Repas des Anciens

Soirée Moules Frites Comité des Fêtes combats d'Estivareilles L'Estivalienne Monuments aux morts Comité des Fêtes

Feu d'artifice Salle E.R.A. Municipalité/Musée Salle E.R.A. Mercredi 11 Salle E.R.A.

Comité des Fêtes Samedi 1er Monument aux morts Départ en train Colloque Vendredi 11 

Salle E.R.A. Concours de la Vogue Week End du 19 Salle E.R.A. Kermesse de Noël

Tripes à 8h Journées Européennes Jeudi 19 Artisans et Commerçants

Boule de l'Etang du Patrimoine Don du Sang Centre Bourg

Dimanche 2 Musée Salle E.R.A. Samedi 12 

Brocante L'Estivalienne Gratuit tout le WE Samedi 28 Soirée Cochonaille

Rues du Village Arbre de Noël L'Estivalienne

Samedi 8 Comité des Fêtes Salle E.R.A.

Tête à Tête Sociétaire Salle E.R.A. Jeudi 31

Boule de l'Etang Réveillon Jour de l'An

Samedi 22 Estiloisirs

Concours officiel Salle E.R.A.

16 Doublettes

Boule de l'Etang

Attention, certaines manifestations ne sont pas inscrites car non connues à ce jour
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INFOS PRATIQUES… INFOS PRATIQUES…INFOS PRATIQUES 

Il est demandé aux nouveaux arrivants de bien vouloir se présenter en mairie, afin d’effectuer toutes les dé-
marches administratives (ordures ménagères, relevé de compteur d’eau…). De même, il serait souhaitable que 
les personnes qui quittent la commune fassent également cette démarche.   

 
Horaires d’ouverture au public de la mairie : 

Lundi – jeudi – samedi de 9 H à 12 H 
Mardi de 11 H à 15 H 

Tél. :     04.77.50.22.67  
Fax :     04.77.50.27.74 

E-mail : mairie.estivareilles.42@wanadoo.fr 
Site internet :             www.estivareilles42.fr 

Horaires d’ouverture de l’agence Postale : 
Du mardi au vendredi 14H15 à 17H45 
Le samedi de 9H15 à 11H45 

Tél : 04 77 57 58 17 
Horaires d’ouverture de la déchetterie : 
Du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 14H à 18H 
Le samedi de 9H à 17H 

Tél : 04 77 50 74 83 

 

15 ans de validité  
pour les cartes Nationales d’identité 

 

A partir du 1er janvier 2014, la durée de validité 
des Cartes Nationales d’Identité (CNI) délivrées 
aux personnes majeures est passée de 10 à 15 ans. 
  

Attention, cette prolongation ne concernera pas les 
CNI délivrées aux mineurs qui resteront toujours 
valables 10 ans. 
 

Cette prolongation de 5 ans n’implique pas de dé-
marche particulière de la part des usagers. 
 

 

Légalisation de signature 

Cette formalité est souvent demandée par les notaires. 
Vous devez vous présenter en mairie avec le document à 
signer. Le document est signé en mairie en présence du 
maire ou d’une des secrétaires. Le maire atteste ensuite 
que c’est bien votre signature. 

Recensement militaire 

Les filles et les garçons doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile, à leur 16eme anniversaire. 
Fournir sa carte d’identité et le  livret de famille de ses 
parents. 
 
L’« attestation de recensement » délivrée est à conser-
ver précieusement car aucun duplicata ne peut être 
délivré par la mairie.  
Cette attestation leur sera réclamée pour les examens 
(CAP, BEP, BAC…), le permis de conduire et même 
pour la conduite accompagnée. 

Inscription à l’école et ramassage scolaire 

Pour inscrire son enfant à l’école, il est demandé aux 
parents de venir chercher une attestation en mairie, mu-
nis du livret de famille (attestation à remettre au direc-
teur de l’école). 
Les familles qui souhaitent des informations sur le ra-
massage scolaire (trajets, horaires, tarifs, inscription…)
peuvent venir se renseigner en mairie, en fin d’année 
scolaire, à partir du mois de mai. 

Chloé, Lola et Théo nés le 28 novembre 2013 
A trois, 

On ne s’ennuie pas !!! 
3 fois plus de sourires 
3 fois plus de bisous 

3 fois plus de bonheur 
Maryline et Loïc FAVIER 

HEUREUX EVENEMENT AU SECRETARIAT DE MAIRIE 
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BUDGET REALISE EN 2013 
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BUDGET REALISE EN 2014 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

B U LLET I N MU NICI PA L  

SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) 
 

Qu’est-ce que le SPANC ?  
Le SPANC a pour missions de contrôler la conception, la réalisation et le bon fonctionnement des installations du 
territoire de la Communauté de Communes. Au-delà de ces missions de contrôle, le SPANC a pour vocation d’ai-
der les usagers lors de la construction ou de la rénovation de leur dispositif d’assainissement et d’apporter des con-
seils sur l’entretien. 

Pourquoi un SPANC ? 
Les lois sur l’Eau de 1992 et 2006, ainsi que les différents arrêtés d’applications qui en découlent, imposent aux 
collectivités locales de mettre en place un Service Public d’Assainissement Non Collectif. Les 18 communes 

membres de la Communauté de Communes ont transféré la 
compétence assainissement non collectif à cette dernière. 
 

Quels sont les rôles du SPANC ? 
Les missions du service sont définies par l’article 1331 du Code 
de la Santé Publique et s’articulent comme suit : 
- Permettre aux communes de veiller à l’application de la régle-
mentation concernant le contrôle des systèmes d’assainisse-
ment, 
- Diagnostiquer les installations existantes et leur bon fonction-
nement ; 
- Assister et conseiller les particuliers dans leur réalisation de 
leur système d’assainissement individuel ; 
- Contrôler les travaux d’assainissement des constructions 
neuves et des réhabilitations. 
Pour résumer, le SPANC accompagne les particuliers dans la 
préservation de la salubrité publique et la protection de l’envi-
ronnement. 

Le réseau Assainissement Non Collectif d’Estivareilles ayant été contrôlé à plus de 95%, les personnes de la com-
mune classées P2 et P2R qui voudraient engager des travaux sont susceptibles de prétendre à des subventions de 
l’agence de l’eau. 
Pour toutes vos questions administratives ou techniques, vous pouvez contacter Samantha ROUSSEAUX en 
charge du service du SPANC au 04.77.50.54.30 du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 unique-
ment par téléphone. 
Le service du SPANC tient des permanences hebdomadaires au public le lundi et vendredi matin de 9h00 à 12h00 
1 route d’Augel à St Bonnet-le-Château.  
Lien pour accéder à l’onglet SPANC de la communauté de communes : http://www.cc-pays-st-bonnet-le-

chateau.fr/vie_locale/environnement/eau_assainissement.htm 

       Pascal CHANUT 

COMMISSION DÉFENSE 

Le correspondant défense est une fonction qui a été créée en 2001 par 
le ministère délégué aux anciens combattants. Il a pour vocation de 
développer le lien armée-nation et promouvoir l'esprit de défense.           
Il a pour mission de sensibiliser les citoyens aux questions de défense, 
au devoir de mémoire, au parcours citoyen, à la reconnaissance et à la 
solidarité. 
Pour ne pas oublier tous les sacrifices et les morts qu'il y a eu tout au 
long des guerres dans notre pays, nous devons nous mobiliser dans 
toutes les familles car le devoir de mémoire est un élément essentiel 
pour l'avenir de notre pays. 

 

Philippe CLEMENÇON   

Samantha ROUSSEAUX  
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COMMISSIONS COMMUNALES 

ECOLE 
 

L’école Publique de la commune d’Estivareilles accueille 121 enfants cette année 2014-2015. Deux navettes de 
transports scolaires gérés par le Conseil Général conduisent les enfants chaque jour. 
 

Des écoliers résidant dans les communes voisines (Merle-Leignec, Apinac, La Chapelle-en-Lafaye, Montarcher, St 
Pal-en-Chalencon) sont scolarisés à Estivareilles et c’est important pour la vie de notre école. 
 

Les nouveaux rythmes scolaires sont 
en place sur 5 jours de 8H45 à 12H 
et de 14H à 16H (8H45 à 11H45 le 
mercredi matin). 
 

Les Nouveaux Temps Educatifs per-
mettent aux enfants de s’initier à 
l’anglais avec Madame  Félicity 
PRESTON-DIETENHOEFFER Pro-
fesseur, au Modélisme avec l’Asso-
ciation « Club Modéliste du Haut-
Forez », à diverses animations spor-
tives avec Monsieur Laurent 
TROUSSIEUX Directeur de l’école 
et aux arts plastiques autour de la 
lecture avec Madame Bernadette 
CHABROT retraitée de l’enseigne-
ment. 
 

Autour de l’école, le Centre de Loi-
sirs accueille les enfants de 7H30 à 

18H30 tous les jours, y compris le                   mercredi jusqu’à 18 heures. 
 

En moyenne 55 repas sont servis à la cantine scolaire. Fidèle cuisinière, Christiane CHEVALIER a préparé de suc-
culents repas pendant des années, elle prend sa retraite fin 2014. Nous la remercions chaleureusement pour avoir 
mis ses compétences à ce service avec bonne humeur et pour le plus grand régal des enfants. 
Vous pouvez contacter Monsieur Laurent TROUSSIEUX Directeur de l’école et Madame Christelle MAISON-

NEUVE Directrice du Centre de Loisirs au 04 77 50 20 40. 

Colette FERRAND 

SALLE ERA (Equipement Rural d’Animation) 
 

Les travaux de réfection de la salle des fêtes annoncés dans le précédent bulletin ont été terminés début 2014. Cer-
tains travaux ont été réalisés par les employés Municipaux  avec l’aide bénévole de Jean-Jacques CREPET. 
 
Maintenant, vous y trouverez une cuisine équipée avec du matériel professionnel de qualité (four, cuisinière, lave-
vaisselle, tables de travail).  
L’éclairage et l’installation électrique ont été rénovés et le chauffe-eau remplacé. 
 
Côté Bar (indépendant de la cuisine) une machine à glaçons, un lave verres et un réfrigérateur sont à disposition. 
Tout a été fait pour respecter la chaine du froid, en plus d’un congélateur, une chambre froide permet d’entreposer 
produits frais et préparations culinaires dans ses rayonnages. 
 
Capable d’accueillir 200 personnes, cette salle est régulièrement louée. Nous remercions vivement Monsieur Henri 
MONTET qui a assuré la gestion de cette salle pendant de nombreuses années. 
 

Nouveau contact pour renseignements, visite, remise des clés : Colette FERRAND 06 89 40 80 23. 

Rentrée scolaire 2014/2015 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

B U LLET I N MU NICI PA L  

ADTHF  
(Association pour le Développement Touristique du Haut Forez) 

 

Cette association intervient sur le canton de St Bonnet, de 
St Jean-Soleymieux et sur plusieurs communes limitrophes 
en balisant et entretenant les chemins de randonnée.  
Notre commune est traversée par le parcours de " l'aventure 
du rail" sur  11 km dont 2 km emprunte l'ancienne voie fer-
rée. Nous avons deux circuits dits "des Babets", l'un de 7 
km et l'autre de 9 km.  
 

Ces marches sont répertoriées parmi les 42 fiches de cir-
cuits de petite randonnée que vous pourrez vous procurer 
au musée, à la Miellerie et à l'Office de Tourisme de St 
Bonnet. 
Nous remercions les nombreux Estivaliens bénévoles ayant 
participés à l'organisation de la marche de l'aventure du rail 
en juin dernier. 
Chaque année, un concert est proposé.  
Les soirées Patrimoine connaissent un vrai succès, la prochaine aura lieu les 24 et 25 avril, à APINAC, à partir de 
20 heures.  

Mireille LUROL 

FLEURISSEMENT 
 

Cette année, une nouvelle équipe pour la commission fleurissement a été mise en place. Elle se compose de cinq 
membres du Conseil Municipal : Claudius BLANC, Mireille LUROL, Sophie VERNET, Colette FERRAND et 
Virginie DEMARS et tous réfléchissent à des améliorations afin de rendre notre commune plus attrayante. 
Le 30 mai dernier, avec l’aide de bénévoles résidant sur la commune, les fleurs ont été plantées, les coupes suspen-

dues fabriquées, le char à l’entrée du bourg côté 
Apinac a été déplacé au centre du village. 
Cette journée bien préparée par Virginie a été très 
conviviale et fructueuse, les plantes choisies était 
variées et le beau temps leur a permis une belle 
floraison. 
Les membres du Comité Départemental de fleu-
rissement nous ont suggéré des améliorations à 
apporter. Il y a un gros travail à faire pour  repen-
ser le grand massif situé dans le parc de la Mairie 
tant sur le plan structurel que paysagé afin qu’il 
s’intègre d’avantage à  notre patrimoine. 
Pour l’année prochaine, il est prévu la création 
d’un massif à l’entrée du village côté Apinac.  
Nous remercions les employés communaux pour 
l’entretien des espaces verts et des fleurs, les Ets 
Biron, l’Estival des sens et toutes les personnes 
qui ont participé à la plantation ou qui nous ont 

offert des plants (à renouveler l’an prochain !) 
Nous recherchons des éléments de décoration pour les massifs tel que matériel agricole ancien… 
Un grand Merci à toutes les personnes qui se sont investies les années précédentes dans cette commission. 
 
Notre village a été classé 3ème de la catégorie 1B Montagne (+ 650m) en 2014. 

Virginie DEMARS 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

BIBLIOTHEQUE 
 

Nous avons la chance d’avoir au sein de notre commune une bibliothèque 
gratuite grâce au bénévolat de plusieurs personnes. 
Désormais, des CD musique, des DVD documentaires et des partitions 
sont disponibles sur réservation. 
Il est possible de commander et de réserver des ouvrages. 
Deux fois par an, une partie du stock de livres est échangé grâce au biblio-
bus. 
 

La bibliothèque est ouverte tous les samedis de 10h à 11h30 et les mardis 
de 16h à 17h en période scolaire. En effet, le mardi chaque début d’après-
midi est réservé aux élèves de l’école. Les enfants apprécient ce moment 
de partage. Parfois, s’ils le demandent, les petits bénéficient même d’une 

lecture de contes par les bénévoles. 
 

De plus, différentes expositions sont organisées au sein de la biblio-
thèque tout au long de l’année. 
 
N’hésitez pas à venir nous rendre visite! 
 
 

Les bénévoles de la bibliothèque 

 

ORDURES MENAGERES 
 

La collecte des ordures diminue toujours de façon significative. En 2010, 3250 tonnes ont été collectées pour 2500 
tonnes en 2013. Tout est mis en œuvre pour développer le tri sélectif à 
la déchetterie qui est en constante augmentation mais le petit volume 
mal trié coûte très cher à la collectivité car il doit être trié une deuxième 
fois au centre de tri. Il est donc facturé en ordures ménagères à la Com-
munauté de Communes. La collecte des emballages légers et journaux - 
magazines est de 705 tonnes avec un refus de tri de 98 tonnes sur l'an-
née 2013.  
Malgré les hausses consécutives de TVA (5,5 - 7 - 10 %), le prix de la 
redevance reste stable. 
Des poubelles jaunes sont en vente à la déchetterie ou à la Communauté 
de Communes au prix de 45,30 €. 
La dépose de déchets verts reste gratuite en déchetterie  pour les particu-
liers.  

Les bennes disponibles sont pour le bois, les gravats, le carton, les déchets verts, les métaux, le tout venant et pro-
chainement une benne pour le plâtre sera mise en place. 
D'autres containers sont à disposition pour stocker les hydro-
carbures, les peintures, les batteries, les pneus, le verre, les 
déchets d'équipements électriques et électroniques qui à eux 
seuls représentent 118,5 tonnes sur l'année 2013. 
Soyons vigilants, les chiffres nous montrent que la collecte 
du verre de ces deux dernières années est en baisse 
(diminution d'environ 40 tonnes). 

Des sacs de collecte jaunes et les calendriers de ramassage 
sont disponibles en Mairie. 

 

Philippe CLEMENÇON  - Stéphane CROZE 
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BIENS DE SECTIONS 
La commune d’Estivareilles est depuis de nombreuses années gestionnaire des biens sectionaux (communaux). Les 
membres de la commission désignés par le Conseil Municipal, suivent ces biens et proposent des travaux d’entre-
tien ; de reboisement ou de coupe de bois pour ce qui est des parcelles boisées. 
Pour les années 2013-2014 la décision a été prise d’abattre les bois du Cros, car il y avait beaucoup d’arbres morts et 
cela devenait dangereux pour tout le monde. Cette forêt plantée dans les années 70 avec beaucoup d’espèces 
(essence) a compliqué notre choix et c’est donc une coupe à blanc qui été choisie. Les arbres ont été vendus sur pieds 
(debout) avec une multitude de prix  suivant la longueur, le volume la couleur etc… 
Les arbres secs non commercialisés ont également été abattus à la machine ainsi que transportés jusqu’au chemin et 
mis en dépôt pour le matérialiser en stères.  
Ce bois de chauffage (énergie) est vendu par la commune, à prix coûtant soit 14 € le stère (prix de l’abattage et du 
débardage) aux personnes intéressées, en priorité les ayants droits habitants du Cerisier et du Cros. 
Nous essayons de gérer au mieux ces biens qui appartiennent aux habitants des Sections. Ces parcelles qui ont été 

déboisées seront replantées pour satisfaire nos successeurs qui auront en main les biens de la Commune, mais avant 

de bénéficier de ces avoirs, beaucoup de temps va s’écouler… 

Claudius BLANC 

VOIRIE 
La commission Communale poursuit son action d’année en année, avec de nouveaux élus pour 2014. 
Après la visite habituelle au Printemps sur les routes et chemins de la Commune, le choix est toujours aussi diffi-
cile à faire pour mettre en place le programme de l’année suivante. 
En ce qui concerne les deux années écoulées, beaucoup de travaux en enrobé ont été effectués. 
En 2013 : c’est le chemin de la Faverge qui dessert la Goutte et Marandière, celui qui se trouve en arrière de la 
Goutte, la  route du Gros Terme et le Parking du jeu de boule qui ont été rénovés. 
Le montant des travaux de cette partie s’élève à  73 221 € HT. 
Toujours en 2013, le Centre Bourg (Place de l’Eglise) ainsi que 
les rues attenantes ont été refaits à neuf pour un montant de 
67 252,50 € HT. Ces travaux d’aménagement du Bourg étaient 
initialement programmés en 2012. 
L’entreprise de Travaux Publics (COLAS) a posé de l’enrobé à 
chaud sur l’ensemble pour une somme totale de 140 473,50 € 
HT (programme des années 2012 et 2013). Deux subventions 
annuelles attribuées par le Conseil Général sont à déduire de 
cette somme pour un montant HT de 45 618 €. 
 

 

En 2014 : direction le Cerisier, où  la route  a  été refaite sur 
toute sa longueur (860 m) en enrobé également avec une 
couche de 150 kg/m2. Montant des travaux 39 846,13 € HT 
desquels il faut déduire 21 500 € HT de subvention à recevoir du Conseil Général. 
  
 

Prévisions pour 2015 
Un devis pour la rénovation de la route du Bouchet (de la D498 
jusqu’au chemin de la Naute) a été présenté au Département, soit 
une longueur de 980 m, mais rien n’est définitif. Par la suite, il 
peut y avoir du changement sur la route choisie suivant l’état de 
nos routes au printemps prochain. 
D’autres travaux seront effectués tout au long de l’année par nos 

employés Communaux : curage des fossés, débroussaillage, enrobé  

à froid dans les nids de poules, caniveaux etc… sans parler de la 

neige et du verglas (2 choses non prévisibles)… 
 

Claudius BLANC 

COMMISSIONS COMMUNALES 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

EAU ET ASSAINISSEMENT 
Travaux : 

EAU 

Le périmètre de protection des sources commencé en 1998 a fait 
l’objet d’une étude par un hydrogéologue puis par le cabinet 
CMS. L’arrêté préfectoral a été publié en février 2010 pour les 
sources du Bruchet, du Clos, de Branscieq,  des Garniers  et de 
Vivier. 

Les travaux réalisés  par l’entreprise SDRTP de Noirétable ont 
été terminés au printemps 2014. Les sources du Bruchet, du 
Clos, de Branscieq et Des Garniers sont donc conformes à l’arrê-
té préfectoral. 

L’exploitation de la source de Vivier sera abandonnée (faible 
débit 3 m3 jour et qualité des eaux médiocres) 

En conséquence, le village de Vivier sera raccordé à la source de 
Montbuzac  au premier semestre 2015. Le coût des travaux de 
raccordement est estimé à 32 700€ HT, en plus il sera créé un réservoir à Montbuzac pour un montant de 37 
616.40€ HT. 

L’arrêté préfectoral pour cette source a été publié en  décembre 1995,  les périmètres de protection sont conformes. 

Encore à l’étude la source de Sagne Canors. 

ASSAINISSEMENT 

Une étude d’assainissement collectif pour  le village de Tortorel est en cours. 
 

Tarifs : 
En 2015,  la Commune n’augmentera pas les tarifs de l’eau et de l’assainissement. 

Maurice FAURE 

COCA (Contrat Communal d’aménagement) 
 

Le COCA est un contrat conclu entre la Commune et le Conseil Général. Il fait l’objet d’une étude des travaux à 
faire dans le bourg, tant pour les bâtiments communaux que pour les rues et places. La Commune d’Estivareilles a 
lancé cette étude en juin 2014. 
Ce contrat permet de se projeter à long terme, d’établir un calendrier de travaux et de financement et d’obtenir des 
subventions. 
Deux bâtiments sont à rénover (l’ancienne cure et le bâtiment de l’ancienne poste) et des projets d’utilisations fu-
tures seront à explorer. D’autre part, l’accessibilité des Etablissements Recevant du Public est prise en compte dans 
cette étude (mises aux normes pour l’accès aux personnes handicapées). La salle du Conseil Municipal et la biblio-
thèque seront des lieux à adapter. 
Pour la partie rues et places, à  noter que la rue du Chemin du Pont d’Arenc est à rénover entièrement, les réseaux 
secs et humides sont à refaire. 
Le bâtiment actuellement loué à la Laiterie (vers la gare) va se libérer, la Commune étudie toute proposition pou-

vant amener une certaine activité à la Commune. 
 

PETIT PATRIMOINE 
Une équipe de Conseillers Municipaux a sillonné le Bourg et les Ha-
meaux pour faire un inventaire des Croix, des Bachats, des Lavoirs… 
 

Le lavoir du Bourg a été rénové par des Bénévoles, des Conseillers Mu-
nicipaux et avec l’aide de Denis RODIER, professionnel bénévole. 
Nous remercions toutes ces personnes qui nous ont aidés ou soutenus en 
apportant boissons et friandises. 

Colette FERRAND 
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MUSEE D’HISTOIRE DU 20ème SIECLE 

musée d’histoire du 20e siècle - Résistance et Déportation - 

42380 Estivareilles - 04 77 50 29 20 
ouvert tous les jours de 14h. à 18h. 

(sauf 25.12 et 01.01, fermé les lundis et samedis du 12 novembre au 31 mars) 
Cette année le musée d’histoire a reçu deux labels nationaux : celui de la «Mission du centenaire 1914-1918» 
et celui du «70e anniversaire de la Libération». 
Voici en images un retour sur quelques temps forts qui ont marqué l’année du musée et qui ont contribué à 
promouvoir la commune d’Estivareilles et la communauté de communes du Pays de Saint-Bonnet-le-Château, 
au delà de ses «frontières». 
Dans le cadre des commémorations du centenaire de la Grande Guerre, le musée a proposé tout au long de 
l’année 2014 un programme d’animations riche et varié : 
Le 23 mars M. Jean-Paul Bourgier (1), historien et Estivalien venait présenter son nouvel ouvrage «1919, 
Le Tour renaît de l’enfer - de Paris-Roubaix au premier maillot jaune». 
Le 12 avril M. Paul Jeunet (2), historien du cinéma présentait «Les représentations de la Grande Guerre 
dans le cinéma». Cette conférence a été suivie de la projection du film «La Grande illusion» de Jean Renoir. 
Ce film a également fait l’objet d’une séance scolaire (3), organisée pour les collégiens de Saint-Bonnet-le-
Château. 
Le vernissage de l’exposition temporaire (4) «1914-2014 - Figurations de la Grande Guerre» s’est déroulé 
le 21 juin en présence des représentants de la Région, de la préfecture de la Loire, du député de la circonscription 
et de nombreux élus locaux. Un catalogue de l’exposition a été édité. 
Le 7 octobre c’est une rencontre, pleine d’émotion, avec la réalisatrice Mme Caroline Puig-Grenetier (5) 
que nous vous proposions. La projection de son documentaire «Rue des martyrs de Vingré» a reçu un très 
bel accueil et a suscité de nombreuses questions. 
Différentes séances de projection des films «Charlot Soldat» et «Les Sentiers de la gloire» ont été programmées 
au Cin’étoile. «Charlot Soldat» a fait également l’objet de projections scolaires pour les classes de primaire. 
Le programme d’animations du centenaire de la Grande Guerre s’est clôturé par l’organisation de la commémora-
tion (6) et du colloque (7) «1914 - Entrer dans la guerre» le 11 novembre. Les actes du colloque 
sont publiés et sont en vente à la boutique du musée, ainsi qu’une sélection de livres sur l’histoire locale. 
Dans le cadre du 70e anniversaire de la Libération du département de la Loire, les commémorations (8) qui 
ont habituellement lieu le premier dimanche de septembre ont été déplacées au dimanche 24 août. 
Un parcours mémoire était organisé, reliant Le Puy-en-Velay à Estivareilles avec des arrêts aux points clefs. 
Merci à tous ceux et toutes celles qui ont pris part à ces animations et qui ont contribué à leurs succès. 
Merci à nos partenaires : ONAC. Loire et Haute-Loire, Université de St-Etienne, Cinémathèque de St-Etienne, 
Cin’étoile de St-Bonnet-le-Château, Université pour Tous, Antenne de St-Bonnet-le-Château, Association des An-
ciens d’A.F.N. d’Estivareilles. 
N’hésitez pas à pousser la porte du musée, afin de redécouvrir votre histoire. 
Le musée est entièrement adapté au jeune public. 
Samedi 16 mai 2015 le musée sera gratuit de 14h à 22h, dans le cadre de la Nuit des musées, nous vous 
attendons nombreux.                                                                                                                                

 Sylvia MILLET 
 

 

B U LLET I N MU NICI PA L  
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MUSEE D’HISTOIRE DU 20ème SIECLE 
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ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE L’EMPLOI DANS LE HAUT FOREZ 
L’Association Pour la Promotion de l’Emploi  a été créée en Octobre 1994 à l’initiative d’élus. Christian BAR-
JON, Maire, est président depuis le 16 Octobre 2009. 
L’Association a toujours la même vocation : l’embauche et la mise à disposition auprès des particuliers, des asso-
ciations, des collectivités locales et, dans certaines conditions, auprès d’entreprises, à titre onéreux mais à but non 
lucratif, d’une main d’œuvre constituée de personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et profes-
sionnelles. 
En apportant une aide concrète au demandeur d’emploi, parallèlement l’association répond aux besoins des utilisa-
teurs :       - particuliers (ménage, repassage, bricolage, jardinage…) 

          - collectivités (entretien extérieur, ménage salles communales, remplacement ponctuel…) 
          - entreprises (conditionnement, manutention, secrétariat…) 

Le service est souple aussi bien pour le salarié qui peut interrompre son activité à n’importe quel moment, que pour 
l’employeur qui ne s’engage pas sur une durée précise. 
A SAVOIR : Pour le particulier, une partie de la facture est déductible des impôts. 
Nous restons à votre disposition pour vous accueillir, vous aider de notre mieux de 9h00 à 17h00 du lundi au ven-
dredi. TEL : 04 77 50 23 89. Mail :  ass.promo.emploi@wanadoo.fr 
La particularité de l’insertion est d’associer un accompagnement social à l’exercice d’une activité économique pour 
permettre aux personnes en difficulté d’exercer un emploi. La structure peut permettre aux salariés d’acquérir une 
certaine autonomie, de la motivation, de la reconnaissance et un revenu en contrepartie de leur travail. 
Quelques chiffres : 
En 2013, 158 personnes ont été mises à disposition. 
Sur ces 158 personnes, 107 étaient des femmes et 51 des hommes. 
En 2013, nous avons réalisé 24063 heures de mises à disposition qui cor-
respondent à 15 emplois temps plein. 
En sorties positives, on note pour l’année 2013 : 

9 personnes en CDI, 8 personnes en CDD de plus de 6 mois 
4 personnes ont créé leur entreprise 
11 personnes en CDD de moins de 6 mois, 3 personnes en Contrat aidé. 

Nous avons réalisé 1871 factures sur l’exercice 2013. 
Pour l’année 2013, nous comptabilisons 58 nouveaux clients particuliers sur 
une totalité de 209 particuliers, 2 nouvelles associations-collectivités sur 
une totalité de 26 associations-collectivités, 18 nouvelles entreprises sur une 
totalité de 59 entreprises. 

LES EMPLOYEES PERMANENTES               Marie-Thérèse HAUTE-
VILLE 

  Séverine DUBESSET 
 
 

TELESERVICE DU HAUT-FOREZ 

Le télé service du Haut-Forez a été créé en 1993 par les élus locaux. 
Nous sommes 4  employées : Séverine JASSERAND, Huguette COLLARD, Eliane ROBERT, Laurence JAYOL . 
2 étudiantes assurent les remplacements durant nos congés. 
 

Des médecins, des podologues, des avocats, des entreprises utilisent notre service afin de gérer leur agenda (prise de 
messages, rendez-vous, transferts d’appels…) de façon permanente ou épisodique. Ceux-ci ont la possibilité de con-
sulter leur  planning et messages 24h / 24 via Internet. 

En 2013, nous avons  géré 124 000 appels, ce qui représente environ 450 appels 
journaliers. 
 

Situé au 2ème étage du bâtiment de l’Ecole, la  permanence téléphonique fonc-
tionne du lundi au vendredi de 8h00 à 19h30 et le samedi de 8h00 à 12h00. 
Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement  au  04 77 50 50 00. 
 

Les employées du télé service 

mailto:ass.promo.emploi@wanadoo.fr
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FAMILLES RURALES 
Toujours autant d'énergie dans cette Association qui œuvre inlassablement 
afin que chacun trouve sa place dans l'activité qui lui convient. 
Pour la saison 2013/2014, les petits étaient heureux de se retrouver le mercre-
di après-midi avec Marie pour l'Eveil Corporel, les ados également avec le 
Modern Jazz et la Zumba. En mai 2014, ces derniers ont eu le privilège de 
participer à l'animation à Feurs de l'élection de Miss Rhône Alpes XS. 
 

Christabel a assuré les cours de Gym Douce, Gym Tonic et Zumba pour les 
adultes. De même, Christaine a eu en charge les cours de Yoga le mercredi 
soir. Et bien sûr, toujours la marche du lundi pour les amoureuses de nature. 
Depuis septembre 2014, devant un nombre insuffisant de participants, nous 
avons été contraints de supprimer les activités des enfants et des ados, et la 
Zumba chez les adultes.  
 

Par contre, la Gym Douce, Gym Tonic et Yoga pour adultes connaissent toujours le même engouement. 
 

Une nouveauté cette année : Le PILATES dispensé par Christabel 
(discipline pour faire travailler les muscles profonds ainsi que l'assouplis-
sement des articulations), c'est nouveau et ça plaît, une trentaine 
d'adeptes se retrouve sur les tapis le jeudi soir et toujours dans la bonne 
humeur. Nos cours sont de bonne qualité avec des professeurs diplômés. 
 
Le lundi après midi, les fidèles ne manquent pas la marche hebdomadaire 
avec le plaisir de se retrouver pour un itinéraire différent selon la saison 

et la météo. 
 

Il est possible d'adhérer à l'Association à tout moment en appelant le 
 06 18 77 01 52 ou 04 77 50 21 38. 
 
                           Yvonne BERAUD 

ESTILOISIRS 
 

Cette association a été créée fin 2013 dans le but de pro-
poser à ses adhérents des activités de loisirs: danse, sor-
ties culturelles, organisation du réveillon... 

Chaque mercredi, de 20h à 22h nous nous retrouvons à 
la salle des fêtes pour nous perfectionner dans les danses 
traditionnelles (valse, tango, paso doble, polka...) et dans 
les danses en lignes. L'ambiance est détendue et convi-
viale. 

Il nous arrive aussi de nous retrouver lors des fêtes lo-

cales et de participer à l'animation dansante. 

Mireille LUROL 
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CLUB DES AMIS 
 

Quelques nouvelles de notre Club depuis le bulletin de 2012 

 

Tout au long de l’année, nous nous retrouvons tous les mercredis au local mis gracieusement à notre disposition par la 
Mairie. Pour 2013 activités habituelles : Brioche des rois en janvier, mardi gras avec les  bugnes, choucroute en no-
vembre.  
Les points  forts : Voyage – Repas de clôture 
Le 19 juin 2013, départ à 7 heures en Saône et Loire pour le mar-
ché de St-Christophe-en-BRIONNAIS. 
Matin : visite de l’impressionnant marché aux bestiaux (pas moins 
de 1000 bêtes vendues chaque mercredi). Très intéressant. 
Déjeuner typique au restaurant « Le Mur d’ Argent » 
Après le repas direction CHARLIEU pour la visite du musée de la 
Soierie et enfin l’Abbaye bénédictine de Charlieu. Nous prenons 
le chemin du retour car la journée a été bien chargée. Au retour, 
traditionnel casse-croûte de fin d’étape au local habituel de nos 
rencontres. Les 50 participants étaient ravis de cette journée et se 
promettaient de recommencer en 2014. 
Pour clôturer la saison, repas au restaurant l’Etang Nouveau où le chef Alain MONTET a régalé tous les convives. 
A notre A.G. du 11 Septembre 2013, la présidente Mme Janine MOUTIN nous a fait part de la lettre de démission de 
Mr. Ph. ARTIERES qui pour des raisons personnelles ne souhaite plus continuer son poste de Trésorier. Elle le remer-
cie au nom des adhérents pour son travail aux finances pendant 22 années. Il sera remplacé par Mr André BERAUD 
qui a bien voulu assurer cette charge. 
 
Reprise pour la saison 2014 : 3 Septembre  

Sur convocation de notre secrétaire, le 24 Septembre tous les adhérents 
se sont retrouvés pour notre A.G..sauf deux personnes excusées, les ad-
hérents étaient tous présents. 
  . 
Nos activités depuis septembre 2013 : 
-  15 Janvier 2014 galette des rois. 
-  22 Février : Bugnes confectionnées la première fois par A. Beraud, la 
semaine suivante par Jeanine et P. Moutin. Nous les avons bien remer-
ciés car vraiment elles étaient délicieuses. 
 
25 juin 2014 : 6 H le car de l’entreprise SESSIECQ est en place à 
l’Etang pour embarquer les passagers, direction ANNECY. Petite colla-
tion en cours de route : café, thé, croissant et nous reprenons la route car 

il y a des kilomètres à faire… 
A 10 H visite guidée de l’Ecomusée du lac d’Annecy. Nous nous laissons surprendre par l’histoire et le quotidien des 
Savoyards au 19ème siècle. 
Deux messieurs de notre groupe ont été volontaires pour revêtir le costume savoyard. 
L’après midi croisière sur le lac. Au retour visite de la vieille ville mais ensuite il faut de nouveau s’installer dans le car 
pour le retour. Avec un temps  « super » cette sortie a été une réussite. Nous terminons la journée avec casse-croûte 
habituel au local. Une journée dans l’amitié.  
Nous clôturons la saison le 23 juillet à l’Auberge des Délices à Boisset (Hte-Loire) avec un excellent repas. 
Bonnes vacances et à bientôt. 
 
Durant la belle saison quelques personnes en vacances viennent nous rejoindre et nous les accueillons avec un grand 
plaisir. Nous serions ravis si de jeunes retraités venaient grossir le groupe et apporter du sang neuf  pour nos rencontres 
amicales, le mercredi est toujours bien attendu pour nous retrouver autour de jeux divers : cartes, Scrabble, Rummikub, 
etc. …Vous serez toujours bien accueillis. 

Jeannine MOUTIN – Yvonne GUILLOT 
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ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES 
 

Le bureau de l'APE est désormais 100% féminin. Merci et bienvenue à Emilie ORELUT qui succède en tant que vice 
présidente à Mickaël BARJON (à qui nous souhaitons une bonne continuation). 
L’association des parents d'élèves a pour but de financer les projets éducatifs et culturels de nos enfants lors de leur 
scolarité. 
Merci aux enseignants qui chaque année proposent des sorties et des animations variées qui enchantent les élèves. 
Nous remercions également les parents. Cette année, comme la précédente, toutes les familles sont adhérentes de 
L'APE (23€ par famille). 
Nous sommes ravies que chaque enfant scolarisé à l'école d'Estivareilles puisse bénéficier de l'aide de l'APE : spec-
tacles, sorties, piscine, voyage à Paris, spectacle de Noël, équipement,... 
Entre les sorties et les dépenses liées à la cantine, le budget de l'APE est conséquent. 
Nous comptons donc sur vous pour participer aux manifes-
tions suivantes : 
*ventes de pizzas en février, avril et juin, 
* le traditionnel Loto qui aura lieu le dimanche 1er Mars, salle 
ERA, 
* les tournées de brioches en juin, 
* d'autres événements sont à programmer : kermesse, concours 
de pétanque... 
La première vente de pizzas en octobre a battu des records 
cette année et la vente de chocolat en cette fin d'année a été un 
vif succès !  
Merci à tous pour votre participation au bon fonctionnement 
de l'école. 
Les membres du bureau vous présentent leurs meilleurs vœux 
pour 2015. 
 
Le Bureau : Elodie BOUDON  (présidente), Emilie ORELUT (Vice présidente), Angélique JAMET (Trésorière), 
Séverine JASSERAND (trésorière adjointe), Alexia CATHAUD (Secrétaire), Nathalie BEYSSAC (Secrétaire Ad-
jointe) Elodie BOUDON 

COMITE DES FETES 
 
Encore une année riche en évènements, avec un corso fleuri de plus en plus animé, des musiques très rythmées, qui 
procurent beaucoup d’ambiance dans le village.  

Avec ceci, différentes activités 
sont proposées : manèges, tirs, 
confiserie, repas, bals, concours de 
boules. Nos râpées sont de plus en 
plus populaires.  
Tout cela, avec nos grenouilles de 
Pâques, nos moules-frites du 14 
Juillet, nous permettent, en plus de 
l’animation dans le village, de fi-
nancer l’arbre de Noël, le voyage 
scolaire, sans oublier le repas de 
fin d’année de nos séniors. 
 Il faut aussi remplacer le matériel 
qui s’use et payer les charges qui 
augmentent chaque année. 

 
Cette année, des personnes sont venues nous rejoindre pour accomplir toutes ces tâches. Et tout ceci dans la bonne 
humeur et la bonne ambiance. En plus, nous avons la chance d’avoir plusieurs bras d’autres associations qui se joi-
gnent à nous ainsi que l’aide de la Commune. Nous les remercions, sans eux ce serait bien difficile. 
Alors ! Merci à tous, que la fête continue !!! 

Lucette BIRON 
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USAE (UNION SPORTIVE APINAC ESTIVAREILLES) 
Malgré des contraintes et des difficultés de plus en plus récurrentes dans le monde du football, l’Union Sportive 
Apinac-Estivareilles est toujours debout ! 

Cette saison fut très contrastée. Nos 2 valeureuses équipes ont vaillamment représenté nos couleurs. Pour les crité-
riums, l’année fut superbe. Ils terminent la saison avec une belle 5ème place au classement. Les joueurs ont répondu 
présents tout au long de l’année et la joie de jouer était au rendez-vous à chaque match.  

Ce fut plus compliqué pour les seniors qui après 2 très belles saisons se sont écroulés. Manque d’effectif et de mo-
tivation de certains joueurs ont conduit l’équipe à sa perte. 

C’est ainsi, que pour cette année, une seule équipe critérium représentera le club. Ce sont 24 joueurs et 5 dirigeants 
qui vadrouilleront sur les terrains ligériens. La saison a bien commencé. Les résultats sont en dents de scie car le 
niveau monte chaque année.  Les manifestations vont bon train, le concours de pétanque début septembre fut une 
réussite, sans parler de notre « 205 » fleurie le jour de la vogue !!! 

Ce bulletin permet de nous exprimer et j’en profite pour dire au nom du club un immense merci à l’équipe munici-
pale qui œuvre pour la réfection des vestiaires. C’est un travail considérable et c’est un plaisir et une réelle motiva-

tion pour nous de voir toutes ces dé-
marches. Merci encore ! 
 

Nous invitons aussi tous les joueurs de 
football, jeunes ou moins jeunes, à venir 
nous voir et partager la passion du bal-
lon rond dans une ambiance festive afin 
de continuer à porter encore fièrement             
nos couleurs Estivaliennes. 
 
Le nouveau bureau : Président : Cyril 
Mounioloux ; Vice-président : David 
Mure ; Trésorier : Yoann Araujo ;  
trésorier adjoint : Alexandre Perrin ; Se-

crétaire : Paul Ducreux ; Secrétaire adjoint : Mickael Barjon + 5 membres. 
Renseignements : 0686449872 ou cyrilmounioloux@yahoo.fr           

Salutations sportives                                                                           Cyril MOUNIOLOUX, président de l’USAE 

 

ESTIVALIENNE JUMELAGE EN HAUT FOREZ 
 

Au fil des années, les membres de l’Association l’ESTIVALIENNE et de l’association Vendéenne « La BESSOU-
NAÏE » ont tissé des liens très forts dans le cadre du Jumelage qui les réunit. 

Souvent, les familles se rencontrent en dehors des échanges programmés lors de leurs  vacances, d’un week-end de 
chasse ou encore lors d’un évènement familial. 

Des couples Vendéens participent régulièrement à la ran-
donnée pédestre d’octobre en apportant leur aide à la fabri-
cation des crêpes ou en parcourant nos chemins. Amateurs 
de charcuterie et de fromages régionaux, ils savourent aussi 
nos myrtilles et nos champignons. 

L’association organise une brocante début août, une ran-
donnée, une soirée dansante en décembre et reçoit ses Ju-
meaux une fois tous les deux ans. Elle vous invite à la re-
joindre si le cœur vous en dit.  

Bonne année 2015 à tous.                                                                                                              
Colette FERRAND  
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CLUB MODELISTE DU HAUT FOREZ 
VIE DU CLUB 

Cette année le club avec la mairie a mis en place une heure de modé-
lisme dans le cadre des nouveaux rythmes scolaires où les enfants peu-
vent pratiquer cette activité. 

Notre projet pour année 2015 est la réalisation de la gare du puy en Ve-
lay dans les année 1960. 

Nous accueillons les jeunes les mercredis de 14h30 à 16h30. 

L’ouverture pour le public est le samedi de 14h à 16h30 il est conseillé 
de prendre rendez-vous au 06 31 16 68 88 car lors des déplacements le 

club est fermé. 

EXPOSITIONS 

Pour les expositions, nous déplaçons maintenant le réseau « de la forêt 
au fleuve » qui a été réalisé en partie par les jeunes du club. Comme les 
années précédentes, les membres du club ont participé à de nombreuses 
expositions au  cours de l’année écoulée :  
Guilherand grange en Ardèche - Uberach en Alsace -  
Saint-Etienne  - Estivareilles - Sembadel  - Saulieu en Côte d’Or 
et Valdahon dans le Doubs. 
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2015                  

Eric CHARBONNEL président du CMHF 

  

CHEMIN DE FER DU HAUT FOREZ 
 

Accueillir quelques milliers de passagers durant la saison touristique (de juin à novembre) et assurer l’exploitation 
d’une ligne ferroviaire de 42 kms, avec des circulations jusqu’à 3 jours par semaine, est une activité où rien ne doit 
être laissé au hasard. Tout commence en mars avec la révision et la préparation des véhicules qui ont été remisés 
pendant 3 mois, stationnés en plein air où les rigueurs de l’hiver ne les ménagent pas. Révisions des moteurs, vi-
dange, graissage, révision des organes de sécurité et du freinage, nettoyage intérieur et extérieur. Les 3 autorails oc-
cupent beaucoup de personnes et les journées passent vite. Il faut ensuite s’occuper de la voie. Enlèvement des arbres 
tombés sur les rails durant l’hiver, nettoyage des ornières des passages à niveau et maintenance de la visibilité à leur 
approche, élagage de la végétation qui gênerait la circulation des trains. Une équipe de 6 personnes est mobilisée plu-
sieurs jours sur les 42 kms de voie ferrée. 
Tout est prêt pour les circulations des trains réguliers, 49 voyages de 
juin à septembre. Des milliers de clients transportés, trois gares à 
gérer, plus de 2 000 kms parcourus. A cela il faut ajouter les trains 
spéciaux mis en place pour les scolaires et associations.  N’oublions 
pas les trains à thème, notamment le train restaurant de la « trifole ».  
Fin octobre le matériel peut souffler ainsi que les bénévoles qui en 
assurent les circulations. 
 

La saison est finie ? … Non ! Fin décembre les trains du Père Noël, 
tant attendus par de nombreux enfants et parents, sont mis en place 
sur deux jours. Ce sont plus de 500 personnes qui empruntent ceux-ci et sont accueillis à la salle des fêtes d’Estiva-
reilles. 
Après cela, une équipe doit encore préparer les véhicules pour l’hiver. Remisage, protection des moteurs, mise en 
place de bâches et la logistique s’arrête pour cette saison. 
Tout cela ne serait pas possible sans des bénévoles motivés. Conducteurs, chef de train, accompagnateurs et guiche-
tiers sont indispensables pour assurer les circulations dans le respect du confort des voyageurs et la stricte observa-
tion des règles de sécurité. Au Chemin de Fer du Haut Forez le cumul des fonctions n’est pas interdit, il est même 
fortement recommandé pour effectuer les nombreuses tâches à faire tout au long de l’année. 
L’année s’est déroulée sans incident ou accident et chaque membre de l’Association n’a plus qu’une idée en tête : 
« vivement la saison prochaine ». 

Philippe ARTIERES 
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MESSAGES DES ASSOCIATIONS  DE LA COMMUNE 

SYNDICAT AGRICOLE 
 

La commune d'Estivareilles compte une dizaine d'exploitation agricoles 
dont 6 en production  laitière comprenant 2 GAEC (Groupement Agricole 
d’Exploitation en Commun) et quelques doubles actifs. La moyenne d'âge 
des exploitants reste jeune.  

En 2014 un jeune agriculteur (Kévin Courtinel) s'est installé sur la com-
mune en créant  une exploitation laitière supplémentaire. 

 

Le nombre décroissant 
d'adhérents oblige le syndicat à mener des actions au niveau cantonal 
et départemental pour promouvoir notre métier et évoluer : Rencontre à 
la ferme ,formation, vigilance sur le prix de vente et provenance des 
produits en grande surface etc... 

Certains élevages présentent des animaux dans divers concours 
(Départemental de vache laitière , Comices, etc...) 

  

Nous sommes attentifs à la sau-
vegarde de notre métier d'où les actions syndicales sur différents sujets et pro-
blèmes : Foncier, Fiscalité, Dégât de gibiers, Environnement, Mise aux 
normes. Tout ceci afin d'être réactifs à toutes nouvelles décisions Nationales 
et Européennes pouvant mettre en péril nos exploitations. 

                                                                              Olivier GIRAUDON 

COMMERÇANTS ET ARTISANS 
 

L’idée d’une kermesse de Noël est née suite à la volonté d’animer le Centre Bourg et de faire se rencontrer les habi-
tants du village dans une ambiance familiale et conviviale. 
C’est sur la base du volontariat que les Artisans et Commerçants de la commune d’Estivareilles (21 structures) ont  
participé à la mise en œuvre de cette manifestation. 
Cette année a eu lieu la deuxième « édition » de la Kermesse. Le bilan est très positif. Une fois encore, les familles et 
amis venus nombreux ont joué le jeu, permettant ainsi à tous de partager une bonne soirée. 
Pour nous, Artisans et Commerçants, cette animation est l’occasion de nous retrouver et de mieux nous connaître. Ce 
regroupement a aussi permis de mettre en avant la richesse du tissu économique de notre commune. La liste des en-

treprises et commerces participant à la Kermesse est 
disponible à la Mairie. 
Nous tenons à remercier toutes les  personnes qui ont 
participé par leur temps, présence ou don de lots, à la 
mise en œuvre et au bon déroulement de cette fête. 
Merci encore à la Commune et aux Employés Commu-
naux, au Comité des Fêtes, Annie et Christian CA-
THAUD, Yves BIRON, le Père Noël… pour leur inves-
tissement, ainsi qu’à toutes les personnes présentes. 
Cette année aussi, une partie des bénéfices sera reversée 

à des associations d’aide aux enfants atteints d’une ma-

ladie orpheline ou autre ; le reste servira à l’organisa-

tion de la Kermesse 2015 pour laquelle nous vous sou-

haitons très nombreux !!! 

B U LLET I N MU NICI PA L  
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ETAT CIVIL 2013 

Naissances  

16 Janvier 2013  DUTAILLY - COSTE Ylian Rte du 21 Août 1944 

1er Mars 2013     BLANC Léonie Cassandre  La Faverge 

03 Avril 2013   REGNIER Thaïs Sarah Zoé Tortorel 

15 Avril 2013   POYET Sélène   Les Echanaux 

27 Juin 2013  DEMARS Axel   Rue du Prieuré 

24 Septembre 2013 PHILIDET Andy  Rue du 19 Mars 1962 

22 Novembre 2013 GIRODON Fanny  Les Villards 

 

Mariages  
09 Mars 2013 BONNAVION Nadège et REDON Christophe  La Faverge 

Décès            

06 Février 2014    GONTHIER-MAURIN Danièle    
                                        épouse GOLVET                                        Chemin du Pavillon 
 

26 Mars 2014    BARD André                     Le Bouchet 

ETAT CIVIL 2014 

Naissances  

10 Septembre 2014 RONAT Zoran   Le Pin 

04 Novembre 2014 GHILAS Liam   Libercier 

05 Novembre 2014 FARGET Lucie   Egarande 

13 Décembre 2014         ROLLY Thibaut                          Le Pin 

Décès            

10 Mars 2013  JAYOL Pétrus Antoine   Marandière 

17 Avril 2013  BERGER Claude Gabriel  Marandière 

15 Novembre 2013 CHATAING Jean Laurent Maurice Pichillon 

Mariages  
 

25 Janvier2014       GINON Caroline et JOUBERT Benjamin  Marandière 

28 Juin 2014       RANCHON Nathalie et ROSTIN Patrick  Ninerols 
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MESSAGE DE LA GENDARMERIE 

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz asphyxiant indétectable : il est invisible, inodore et non irritant. 
Il se diffuse très vite dans l’environnement et peut être mortel en moins d’une heure. Il peut être émis par tous 
les appareils à combustion (chaudière, chauffage d'appoint, poêle, groupe électrogène, cheminée...). 

Afin de limiter les risques d’intoxication au monoxyde de carbone au domicile, il convient de : 

avant chaque hiver, faire systématiquement vérifier et entretenir les installations de chauffage et de production 
d’eau chaude et les conduits de fumée par un professionnel qualifié ;  

tous les jours, aérer au moins dix minutes, maintenir les sys-
tèmes de ventilation en bon état de fonctionnement et ne jamais 
boucher les entrées et sorties d’air ;  

respecter les consignes d’utilisation des appareils à combus-
tion : ne jamais faire fonctionner les chauffages d’appoint en 
continu ;  

placer impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur 
des bâtiments ; ne jamais utiliser pour se chauffer des appareils 
non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, barbecue, etc.  

En savoir plus : www.prevention-maison.fr 

Institut National de Prévention et d'Education pour la Santé 
(INPES) 

MESSAGE DE PREVENTION MONOXYDE DE CARBONE 

http://www.prevention-maison.fr
http://www.risquesetsavoirs.fr/IMG/jpg/co5.jpg


Lors des élections du 23 mars 2014, une nouvelle équipe municipale a été élue. En son 

nom, je voudrais d’abord vous remercier pour la confiance que vous nous avez accordée. 

Soyez sûrs que nous avons la ferme volonté de mettre nos compétences et notre énergie 

au service de la Commune dans l’intérêt général. 

Je profite de ce premier mot du Maire pour saluer le travail de l’équipe Municipale précé-

dente. Elle a évolué dans une ambiance difficile, les ressources des Collectivités ont 

moins progressé, puis stagné et enfin diminué. 

Aujourd’hui, le seul levier d’ajustement financier sera la fiscalité locale. 

En effet, la seule alternative sera de procéder à certains arbitrages affectant les services 

publics de la commune. 

Nous sommes conscients des difficultés qui vont se présenter dans les années à venir. 

Bien entendu, nous limiterons dans la mesure de nos moyens l’impact sur la population. 

Ce qui compte pour notre commune c’est l’efficacité, la disponibilité et la loyauté de la 

nouvelle équipe, que vous avez désignée. 

Je sais que je pourrais compter sur le savoir-faire et les compétences de chacun pour met-

tre en œuvre les chantiers à venir. 

Pour ce qui est de la méthode, il s’agit de notre comportement en tant qu’élu. Je souhaite 

qu’indépendamment des fonctions qui nous distinguent, nous exercions notre mandat en 

restant très proches des habitants, qu’ils appartiennent ou non à  notre électorat. 

Nous sommes les représentants de tous les administrés et non pas de quelques uns. 

Je tiens à saluer toutes les forces vives de la commune, tous les artisans, commerçants, 

agriculteurs et associations qui s’impliquent pour offrir des services, réaliser des anima-

tions et améliorer notre cadre de vie. Je félicite également les bénévoles qui s’investissent 

et donnent de leur temps. Leurs activités nous rapprochent de la population. 

Je voudrais aussi saluer le personnel communal : les services administratifs (Mairie, Mu-

sée, Poste), les Services Techniques et le Personnel de l’Ecole (Cantine, Garderie Périsco-

laire) pour leur dévouement, leurs compétences. Sans eux, les élus ne sont rien. 

L’ensemble du Conseil Municipal, le Personnel Communal et moi-même vous souhaitons 

ainsi qu’à vos proches une bonne année 2015. 

Christian BARJON 

LE MOT DU MAIRE 
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MANIFESTATIONS 2015 

INFOS … AIDES HABITAT… 

Propriétaire occupant ou bailleur, si  vous souhaitez  réaliser des travaux dans votre logement : 

Pour économiser l’énergie, 

Ou pour l’autonomie de la personne, 

Ou pour améliorer la sécurité, la salubrité, 

Renseignez vous sur les aides d’assistance et financières auxquelles vous avez droit... 

Vous souhaitez devenir propriétaire en achetant ou en transformant  un logement en Centre Bourg, la Communauté 

de Commune de Saint Bonnet-Le-Château vous propose une aide de 10 000 € selon certaines conditions. 

Un seul contact : Benoît GAY chargé de mission habitat  

Son téléphone : 04 77 50 54 32   -   Ses Permanences de 9H à 10H30 

Tous les 1er et 3ème vendredi du mois : 1 route d’Augel à St Bonnet le Château (Siège Com. Communes) 

Tous les 2ème vendredi du mois à la Mairie d’Usson-en-Forez 

Tous les 4ème vendredi du mois à la Mairie de St Jean-Soleymieux 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin
Vendredi 16 Dimanche 1er Dimanche 5 Vendredi 8 Samedi 27

Vœux du Maire Loto A.P.E. Soirée Grenouilles Commémoration AFN Concours Officiel

Salle E.R.A. Salle E.R.A. Comité des Fêtes Salle E.R.A. Monuments aux morts 16 Quadrettes

Jeudi 19 Printemps 2015 Samedi 16 Boule de l'Etang

Commémoration FNACA Exposition temporaire Nuit des Musées Salle E.R.A.

Monument aux morts Lucien Neuwirth gratuit de 14 à 22h Juin 2015

Samedi 21 et dimanche 22 Musée non stop Exposition temporaire 

Week End Télérama Musée Philippe Bouillaguet

Musée Week End du 22 mai Musée

Réception des Vendéens

Salle E.R.A.

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
Lundi 13 1er Week End  Dimanche 6 Samedi 24 Mercredi 11 Dimanche 6 

Fête Nationale Fête Patronale Commémoration des Randonnée Pédestre Commémoration AFN Repas des Anciens

Soirée Moules Frites Comité des Fêtes combats d'Estivareilles L'Estivalienne Monuments aux morts Comité des Fêtes

Feu d'artifice Salle E.R.A. Municipalité/Musée Salle E.R.A. Mercredi 11 Salle E.R.A.

Comité des Fêtes Samedi 1er Monument aux morts Départ en train Colloque Vendredi 11 

Salle E.R.A. Concours de la Vogue Week End du 19 Salle E.R.A. Kermesse de Noël

Tripes à 8h Journées Européennes Jeudi 19 Artisans et Commerçants

Boule de l'Etang du Patrimoine Don du Sang Centre Bourg

Dimanche 2 Musée Salle E.R.A. Samedi 12 

Brocante L'Estivalienne Gratuit tout le WE Samedi 28 Soirée Cochonaille

Rues du Village Arbre de Noël L'Estivalienne

Samedi 8 Comité des Fêtes Salle E.R.A.

Tête à Tête Sociétaire Salle E.R.A. Jeudi 31

Boule de l'Etang Réveillon Jour de l'An

Samedi 22 Estiloisirs

Concours officiel Salle E.R.A.

16 Doublettes

Boule de l'Etang

Attention, certaines manifestations ne sont pas inscrites car non connues à ce jour
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